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Parrainez un ami et gagnez un week-end dans le Buëc h ! 
 
 

1seul gagnant : un séjour pour 2 personnes/2 nuits en hôtel** 
Valeur de 146€-valable jusqu’au 30 juin 2009*selon les disponibilités. 

Ni remboursable, ni échangeable. 
 
 

Principe du tirage au sort 
Tirage au sort sous contrôle de Me Delphine AMRANI, huissier de justice, rue varanfrain 05700 
SERRES, le 3 octobre 2008. 
Le gagnant sera tiré au sort parmi les parrains et recevra son cadeau par voie postale dans 
les 10 jours suivants le tirage au sort. 
Pour participer au tirage au sort, les formulaires ci-contre devront être dûment remplis et 
validés par le biais de la newsletter N°3 adressé p ar les offices de tourisme des Pays du 
Buëch avant le 30 septembre 2008. 
Un bulletin de participation par famille (même nom, même adresse). 
Jeu gratuit sans obligation d’achat .la liste des gagnants sera disponible chez Me Delphine 
Amrani, huissier de justice ou sur demande à info@buech-serrois.com et sur simple 
demande au comité départemental du tourisme des Hautes-Alpes. 
Règlement complet déposé chez Me Delphine AMRANI, huissier de justice disponible sur 
demande. 
 
Loi informatique et libertés 
Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des 
données qui vous concernent. 
Selon l’article 34 de la loi informatique et libertés du 06/01/78, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès aux informations qui vous concernent auprès du CDT05 – service consommateurs – 
BP 46 – 05002 GAP CEDEX ou par email : cdt.tourisme@hautes-alpes.net. 
Pour vous désabonner cliquez ici 


